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1. Avertissement

 Nature du présent document 

Le présent document constitue le rapport de présentation de la 

procédure de modification simplifiée n° 1 du Plan Local 

d’Urbanisme (PLU) bioclimatique de Paris engagée par le Conseil 

de Paris par sa délibération 2025 DU 125 des 3, 4, 5 et 6 Juin 2025 et 

portant sur la suppression d’un ensemble de malfaçons et 

d’erreurs matérielles affectant certaines prescriptions localisées. 

En application de l’article R.151-5 du code de l’urbanisme, cette 

procédure donne lieu au présent rapport de présentation 

spécifique, qui vient compléter le rapport de présentation initial 

établi à l’occasion de la révision du PLU approuvée par le Conseil 

de Paris le 20 novembre 2024. 

 Évaluation environnementale 

Le PLU de Paris a fait l’objet d’une évaluation environnementale à 

l’occasion de sa révision approuvée le 20 novembre 2024. 

En application des articles R.104-12, 3° et R.104-33 à R.104-37 du 

code de l’urbanisme, la Ville de Paris, personne publique 

responsable de la présente procédure de modification simplifiée, a 

procédé à un examen des incidences sur l'environnement que sont 

susceptibles de présenter les évolutions envisagées. En l’absence 

d’incidences significatives, cet examen « au cas par cas » a conclu à 

l’absence de nécessité de réaliser une nouvelle évaluation 

environnementale ou de procéder à l’actualisation de l’évaluation 

environnementale du PLU en vigueur. 

La Ville a ainsi saisi la Mission régionale d’autorité 

environnementale (MRAE), en date du 19 mars 2025, pour recueillir 

l’avis conforme de l’autorité environnementale sur cette 

conclusion. 

La MRAE a confirmé par une décision du 7 mai 2025 l’absence de 

nécessité de réaliser une évaluation environnementale dans le 

cadre du projet de modification simplifiée. 

Lors de sa séance des 3, 4, 5 et 6 juin 2025, le Conseil de Paris a ainsi 

délibéré sur la non-nécessité de réaliser une évaluation 

environnementale dans le cadre de la présente modification 

simplifiée. 

Ainsi qu’il est exposé dans le chapitre 3 ci-après, les évolutions du 

PLUb proposées postérieurement à la mise à disposition du dossier 

de modification simplifiée, comme suites données aux 

contributions recueillies, ne présentent pas d’incidence sur 

l’environnement de nature à invalider la position initiale du Conseil 

de Paris concernant l’absence de nécessité de réaliser une nouvelle 

évaluation environnementale ou de procéder à l’actualisation de 

l’évaluation environnementale du PLU en vigueur. 

 Contenu du rapport de présentation 

Le contenu du rapport de présentation est défini aux articles L.151-4 

et L.101-4 du code de l’urbanisme. Les dispositions 

correspondantes sont précisées aux articles R.151-1, R.151-2 et R.151-3 

de ce même code. 
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L’article R.151-4 complète ce cadre en venant préciser les attendus 

en matière de définition des indicateurs nécessaires à l'analyse des 

résultats de l'application du plan, prévue par l'article L.153-27. 

Le tableau ci-après récapitule les dispositions du code de 

l’urbanisme relatives au contenu du rapport de présentation et 

précise la localisation des éléments correspondants dans le rapport 

de présentation initial du PLU bioclimatique, approuvé le 

20 novembre 2024, ainsi que celle des compléments requis au titre 

de la présente procédure de modification simplifiée, au sein du 

présent document, en application de l’article R.151-5 du code de 

l’urbanisme mentionné au 1.1 ci-avant.

 

Dispositions législatives et réglementaires applicables au contenu du rapport de présentation Localisation des éléments 
correspondants dans les documents 
du PLUb en vigueur et compléments 
liés à la présente procédure 

Code de l’urbanisme, partie législative Code de l’urbanisme, partie réglementaire 

Article L. 151-4 : 

Le rapport de présentation explique les choix 
retenus pour établir le projet d'aménagement et 
de développement durables, les orientations 
d'aménagement et de programmation et le 
règlement. 

Article R.151-2 : 

Le rapport de présentation comporte les justifications de : 

1° La cohérence des orientations d'aménagement et de programmation avec les 
orientations et objectifs du projet d'aménagement et de développement durables ; 

2° La nécessité des dispositions édictées par le règlement pour la mise en œuvre du 
projet d'aménagement et de développement durables et des différences qu'elles 
comportent, notamment selon qu'elles s'appliquent à des constructions existantes 
ou nouvelles ou selon la dimension des constructions ou selon les destinations et les 
sous-destinations de constructions dans une même zone ; 

3° La complémentarité de ces dispositions avec les orientations d'aménagement et 
de programmation mentionnées à l'article L. 151-6 ; 

4° La délimitation des zones prévues par l'article L. 151-9 ; 

5° L'institution des zones urbaines prévues par l'article R. 151-19, des zones urbaines 
ou zones à urbaniser prévues par le deuxième alinéa de l'article R. 151-20 lorsque 
leurs conditions d'aménagement ne font pas l'objet de dispositions réglementaires 
ainsi que celle des servitudes prévues par le 5° de l'article L. 151-41 ; 

6° Toute autre disposition du plan local d'urbanisme pour laquelle une obligation 
de justification particulière est prévue par le présent titre. 

Ces justifications sont regroupées dans le rapport. 

 

6e partie : Justification des choix, 
parties 1 à 3 

 

La justification des choix est 
complétée par la présentation des 
évolutions apportées au PLU 
bioclimatique dans le cadre de la 
modification simplifiée (partie 2 du 
présent document). 
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Dispositions législatives et réglementaires applicables au contenu du rapport de présentation Localisation des éléments 
correspondants dans les documents 
du PLUb en vigueur et compléments 
liés à la présente procédure 

Code de l’urbanisme, partie législative Code de l’urbanisme, partie réglementaire 

 

Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des 
prévisions économiques et démographiques et 
des besoins répertoriés en matière de 
développement économique, de surfaces et de 
développement agricoles, de développement 
forestier, d'aménagement de l'espace, 
d'environnement, notamment en matière de 
biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de 
transports, de commerce, d'équipements 
notamment sportifs, et de services. 

Article R.151-1 : 

Le rapport de présentation : 

1° Expose les principales conclusions du diagnostic sur lequel il s'appuie ainsi que, le 
cas échéant, les analyses des résultats de l'application du plan prévues par les 
articles L.153-27 à L.153-30 et comporte, en annexe, les études et les évaluations dont 
elles sont issues ; 

 

2e partie : Diagnostic 

Les évolutions apportées par le 
projet de modification simplifiée ne 
sont pas de nature à modifier le 
diagnostic réalisé dans le cadre de 
l’élaboration du PLU bioclimatique. 

En zone de montagne, ce diagnostic est établi 
également au regard des besoins en matière de 
réhabilitation de l'immobilier de loisir et d'unités 
touristiques nouvelles. 

 

Sans objet 

Il établit un inventaire des capacités de 
stationnement de véhicules motorisés, de 
véhicules hybrides et électriques et de vélos des 
parcs ouverts au public et des possibilités de 
mutualisation de ces capacités. 

Cette exigence ne fait pas l’objet d’un article réglementaire. 2e partie : Diagnostic, partie 11.2 

6e partie : Justification des choix, 
partie 4 

Les évolutions apportées par le 
projet de modification simplifiée ne 
sont pas de nature à modifier ces 
éléments. 
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Dispositions législatives et réglementaires applicables au contenu du rapport de présentation Localisation des éléments 
correspondants dans les documents 
du PLUb en vigueur et compléments 
liés à la présente procédure 

Code de l’urbanisme, partie législative Code de l’urbanisme, partie réglementaire 

Il analyse la consommation d'espaces naturels, 
agricoles et forestiers au cours des dix années 
précédant l'arrêt du projet de plan ou depuis la 
dernière révision du document d'urbanisme et la 
capacité de densification et de mutation de 
l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte 
des formes urbaines et architecturales. Il expose 
les dispositions qui favorisent la densification de 
ces espaces ainsi que la limitation de la 
consommation des espaces naturels, agricoles 
ou forestiers. Il justifie les objectifs chiffrés de 
modération de la consommation de l'espace et 
de lutte contre l'étalement urbain compris dans 
le projet d'aménagement et de développement 
durables au regard des objectifs de 
consommation de l'espace fixés, le cas échéant, 
par le schéma de cohérence territoriale et au 
regard des dynamiques économiques et 
démographiques. 

 

 

 

 
L’analyse des capacités de densification est précisée à l’article R.151-1 : 

Le rapport de présentation : 

[…] 

2° Analyse les capacités de densification et de mutation de l'ensemble des espaces 
bâtis identifiés par le rapport de présentation en vertu du quatrième alinéa de 
l'article L. 151-4. 

6e partie : Justification des choix, 
partie 4 

Les évolutions apportées par le 
projet de modification simplifiée ne 
sont pas de nature à modifier ces 
éléments. 

Article L. 104-4 :  

Le rapport de présentation des documents 
d'urbanisme mentionnés aux articles L. 104-1 et 
L. 104-2 : 

1° Décrit et évalue les incidences notables que 
peut avoir le document sur l'environnement ; 

2° Présente les mesures envisagées pour éviter, 
réduire et, dans la mesure du possible, 
compenser ces incidences négatives ; 

3° Expose les raisons pour lesquelles, 
notamment du point de vue de la protection de 
l'environnement, parmi les partis 
d'aménagement envisagés, le projet a été 
retenu. 

 

Ces exigences sont précisées à l’article R.151-3 : 

Au titre de l'évaluation environnementale, le rapport de présentation : 

1° Décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans 
ou programmes mentionnés aux articles L. 131-4 à L. 131-6, L. 131-8 et L. 131-9 avec 
lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte ; 

2° Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son évolution en 
exposant, notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées 
de manière notable par la mise en œuvre du plan ; 

3° Analyse les incidences notables probables de la mise en œuvre du plan sur 
l'environnement, notamment, s'il y a lieu, sur la santé humaine, la population, la 
diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat, le 
patrimoine culturel architectural et archéologique et les paysages et les 
interactions entre ces facteurs, et expose les problèmes posés par l'adoption du plan 

 

4e partie : Évaluation 
environnementale 

Les évolutions apportées par le 
projet de modification simplifiée ne 
sont pas de nature à modifier l’état 
initial de l’environnement réalisé 
dans le cadre de l’élaboration du 
PLU bioclimatique. 

Les incidences éventuelles du projet 
de modification simplifiée sur 
l’environnement sont présentées en 
partie 3 du présent document. 
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Dispositions législatives et réglementaires applicables au contenu du rapport de présentation Localisation des éléments 
correspondants dans les documents 
du PLUb en vigueur et compléments 
liés à la présente procédure 

Code de l’urbanisme, partie législative Code de l’urbanisme, partie réglementaire 

sur la protection des zones revêtant une importance particulière pour 
l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée 
à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ; 

4° Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa de l'article L. 151-4 au 
regard notamment des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau 
international, communautaire ou national, ainsi que les raisons qui justifient le 
choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des 
objectifs et du champ d'application géographique du plan ; 

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il 
y a lieu, les conséquences dommageables de la mise en œuvre du plan sur 
l'environnement ; 

6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats 
de l'application du plan mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le 
bilan de l'application des dispositions relatives à l'habitat prévu à l'article L. 153-29. 
Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du plan sur l'environnement 
afin d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus 
et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ; 

7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description 
de la manière dont l'évaluation a été effectuée. 

Le rapport de présentation au titre de l'évaluation environnementale est 
proportionné à l'importance du plan local d'urbanisme, aux effets de sa mise en 
œuvre ainsi qu'aux enjeux environnementaux de la zone considérée. 

Des compléments sont apportés en 
partie 4 du présent document afin 
de tenir compte de l’évolution de 
plusieurs documents cadres. 

 R.151-4 : 

Le rapport de présentation identifie les indicateurs nécessaires à l'analyse des 
résultats de l'application du plan mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, 
pour le bilan de l'application des dispositions relatives à l'habitat prévue à l'article L. 
153-29. 

7e partie : Liste des critères et 
indicateurs 

Les évolutions apportées par le 
projet de modification simplifiée ne 
sont pas de nature à modifier ces 
éléments. 
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2. Les dispositions du PLU modifiées 

Les évolutions du PLU envisagées au titre de la présente procédure 

de modification simplifiée n° 1 visent à corriger des erreurs 

matérielles et d’appréciation qui portent sur des prescriptions 

localisées, afin de lever toute ambiguïté dans l’application des 

règles. La correction des erreurs d’appréciation permet d’éliminer 

des situations de blocage potentiel concernant des prescriptions 

localisées dont la mise en œuvre serait, à défaut, 

opérationnellement impossible. Il s’agit d’amendements mineurs, 

circonscrits à un nombre limité de parcelles du territoire parisien. 

La très grande majorité des corrections apportées vise à rectifier 

des discordances entre les différentes pièces du règlement. Elles 

concernent à ce titre uniquement les annexes du règlement et 

certaines planches au 1/2000 de l’atlas n° 2 du règlement 

graphique. 

Ces évolutions et leur justification sont présentées ci-après. Les 

cercles rouges figurés sur les extraits de planches de l’atlas n° 2 

visent uniquement à faciliter la lecture et n’ont pas vocation à 

intégrer les planches finalisées du PLU modifié, après approbation. 

 Déplacement d’un filet de couleur au droit de la piscine municipale de la Butte aux Cailles, 50-52 rue du 

Moulinet, 13e arrondissement [atlas n° 2 du règlement] 

L’îlot qui accueille la piscine de la Butte aux Cailles est délimité au 

sud par la rue du Moulinet, bordée d’un filet de couleur imposant 

un gabarit-enveloppe spécifique. Au droit des 50-52 rue du 

Moulinet, ce filet de hauteur « vert, tireté court » limite la verticale 

du gabarit-enveloppe à 10 mètres et impose un couronnement de 

pente ½ d’une hauteur limitée à trois mètres (sous-section UG.3.2.4 

du règlement de la zone UG). En outre, la sous-section UG.3.1.1, 

« implantation des constructions par rapport aux voies », précise 

qu’en « bordure de voie, le nu extérieur de la façade de toute 

construction doit être implanté à la limite de la voie ou, le cas 

échéant, à l’emplacement du filet de couleur figurant aux 

documents graphiques du règlement ». 

La combinaison de la prescription de filet de hauteur et des 

dispositions relatives à l’implantation des constructions contraint 

donc fortement la hauteur maximale et l’implantation des 

constructions projetées sur les terrains concernés. 

La piscine de la Butte aux Cailles fait l’objet d’un projet de 

modernisation qui inclut la réalisation d’un solarium en bordure 

des bassins découverts aménagés au droit de la rue du Moulinet. 

Pour optimiser les fonctionnalités du projet, un agrandissement du 

terrain d’assiette a été proposé, par réduction de la largeur de la 

rue du Moulinet. Cette modification des limites foncières a donné 

lieu à une procédure de déclassement d’une dépendance du 

domaine public de voirie d’une surface de 270 m², tendant à 

réduire d’environ 5 mètres la largeur de la voie – initialement de 
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15 mètres – sur une longueur de 46 mètres. Cette procédure a 

donné lieu à une enquête publique tenue du 12 au 26 novembre 

2024. Elle se traduit par un déplacement de la limite de la voie, 

lequel n’a pas été pris en compte à l’occasion de la procédure de 

révision du PLU, créant une incohérence entre les différentes 

règles applicables à la parcelle. Pour cette raison, le filet de hauteur 

doit être déplacé afin de suivre la nouvelle limite de la voie. 

Cette modification concerne uniquement l’atlas n° 2 du règlement. 

  

Projet de modification PLU approuvé 

Atlas au 1/2000 – planche H-12 
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 Suppression de deux espaces libres protégés à végétaliser au 14 rue René Villermé (11e arrdt) et au 1 villa de 

l’Ermitage (20e arrdt) [atlas n° 2 du règlement] 

Deux parcelles du PLU sont grevées par des espaces libres 

protégés à végétaliser (ELPV) couvrant la quasi-totalité de leur 

superficie. 

Dès lors que ces prescriptions d’ELPV grèvent pratiquement ces 

parcelles dans leur entièreté et les rendent inconstructibles en 

dépit de leur localisation dans une zone urbaine du PLU, 

constructible par nature, elles ne peuvent être maintenues. 

Ces deux modifications concernent uniquement l’atlas n° 2 du 

règlement. 

 14 rue René Villermé (11e arrondissement) 

Ce terrain d’une surface d’environ 225 mètres carrés, non bâti à 

l’exception d’une construction légère d’une emprise de 12 mètres 

carrés, adossée à un immeuble voisin, est occupé par des espaces 

libres faiblement végétalisés présentant un potentiel de 

renaturation significatif. Il offre un espace de dégagement au 

bénéfice des immeubles contigus qui ouvrent sur lui de 

nombreuses baies. Pour autant, il s’agit d’une parcelle de propriété 

distincte du terrain d’assiette de ces immeubles voisins et ses 

détenteurs sont fondés à bénéficier des droits à construire 

inhérents au classement en zone urbaine générale UG, sans que 

les prescriptions du PLU puissent complètement annuler cette 

possibilité de bâtir. Il est donc nécessaire de supprimer la 

prescription d’ELPV qui grève cette parcelle.

 PLU approuvé 

Projet de modification 

Atlas au 1/2000 – planche K-06 K-07  
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 1 villa de l’Ermitage (20e arrondissement) 

Cette parcelle d’une surface de 74 mètres carrés est intégralement 

grevée d’un ELPV qui rend toute construction impossible sur son 

emprise. Cette parcelle était antérieurement bâtie. La construction 

qui occupait la quasi-totalité de la parcelle a été démolie dans le 

cadre d’un projet de construction d’une maison individuelle. Ce 

dernier projet, qui présentait une insertion urbaine satisfaisante, 

avait fait l’objet d’autorisations d’urbanisme délivrées en 2013 dont 

la mise en œuvre a été retardée du fait de circonstances 

indépendantes de la volonté du maître d’ouvrage. Aussi, quoique 

présentant un potentiel de constructibilité limité, cette parcelle 

située en zone urbaine du PLUb ne saurait légalement être rendue 

inconstructible par le seul effet d’une prescription du PLU. La 

création de cet ELPV constitue donc une erreur qui doit être 

redressée.

PLU approuvé Projet de modification 

Atlas au 1/2000 – planche K-05  
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 Correction d’une erreur de saisie concernant les caractéristiques d’un emplacement réservé en vue de la 

réalisation de certains types de logements au 40 rue Notre-Dame des Victoires (2e arrdt) [Annexe V du 

règlement] 

La parcelle du 40 rue Notre-Dame des victoires est grevée d’un 

emplacement réservé en vue de la réalisation de logements de 

type LS 50-50, imposant à tout projet de construction neuve, 

restructuration lourde, extension, surélévation ou changement de 

destination ou de sous-destination de consacrer un minimum de 

50 % de la surface de plancher soumise à obligation de programme 

à la réalisation d’Habitation, relevant intégralement de la catégorie 

du logement locatif social. 

Désignée comme « LS 100-60 » à l’arrêt du PLU, cette prescription 

a été modifiée en « LS 50-50 » au moment de l’approbation afin de 

tenir compte des observations formulées à l’occasion de l’enquête 

publique. 

Une discordance a été identifiée entre la figuration de cette 

prescription sur les documents graphiques du PLU, où la réserve 

est désignée comme « LS 50-50 », et l’Annexe V au règlement, où la 

désignation comme « LS 100-60 » a été maintenue. Cette seconde 

mention constitue une erreur de saisie qui nécessite d’être 

corrigée. 

Cette modification concerne uniquement l’annexe V du 

règlement.  

Projet de modification 

Annexe V – page 43  

PLU approuvé 
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 Correction d’une erreur de saisie concernant l’emplacement réservé en vue de la réalisation de certains types 

de logements au 8bis rue de Châteaudun (9e arrondissement) [Annexe V du règlement] 

La parcelle du 8bis rue de Châteaudun est couverte par un 

emplacement réservé en vue de la réalisation de certains types de 

logements. 

Désignée comme « LS 100-100 » à l’arrêt du PLU, cette prescription 

a été modifiée en « LS 50-50 » à l’approbation afin de tenir compte 

des observations formulées à l’occasion de l’enquête publique. 

La réserve est donc figurée aux documents graphiques en tant que 

« LS 50-50 ». Toutefois, elle est qualifiée comme « LS 650-50 » dans 

l’annexe V au règlement. Le premier des deux nombres figurant 

dans l’intitulé de chaque emplacement réservé désignant le 

pourcentage de la surface de plancher destiné au logement, cette 

seconde formulation constitue manifestement une erreur 

matérielle. Elle doit être rectifiée en LS 50-50. 

Cette modification concerne uniquement l’annexe V du 

règlement.

 

Projet de modification 

Annexe V – page 53 

PLU approuvé 
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 Suppression de l’emplacement réservé en vue de la réalisation de certains types de logements au 6 rue 

Cambacérès (8e arrondissement) [Annexe V du règlement et atlas n° 2] 

La prescription d’emplacement réservé en vue de la réalisation de 

certains types de logements impose l’affectation à la destination 

Habitation d’une proportion déterminée de la surface de plancher 

de toute opération de construction neuve, restructuration lourde, 

extension, surélévation ou changement de destination ou de sous-

destination affectant les immeubles grevés. Elle impose en outre 

qu’une proportion définie de ces surfaces soit affectée à certains 

types de logement définis au PLUb. 

L’emplacement réservé LS 100-60 du 6 rue Cambacérès 

(8e arrondissement) figurait sur le PLU antérieurement à la révision 

et a été reconduit à l’occasion de la récente révision, alors même 

que la décision avait été prise par la Ville de renoncer à cette 

réserve. 

En effet, par une demande du 11 décembre 2023, le propriétaire du 

bien grevé a mis en demeure la Ville de l’acquérir au titre du droit 

de délaissement prévu par l’article L. 152-2 du code de l’urbanisme. 

Cette demande a été analysée par les services techniques de la 

Ville. L’immeuble a été visité conjointement le 28 février 2024 par 

la Direction du logement de la Ville de Paris et le service des 

Domaines. Le 25 avril 2024, la Ville a décidé de ne pas donner suite 

à la demande du propriétaire. Cette décision intervenue 

tacitement a pris effet le 11 décembre 2024, un an après la mise en 

demeure. Si elle a pris effet postérieurement à la date 

d’approbation du PLU de Paris, la décision interne de renoncement 

à la réserve lui était antérieure. Ainsi, le maintien de l’emplacement 

réservé au stade de l’approbation constitue une erreur qu’il 

convient de corriger. 

Cette modification concerne l’atlas n° 2 et l’annexe V du règlement. 

 

Annexe V – page 50 

Projet de modification PLU approuvé 
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Projet de modification PLU approuvé 

Atlas au 1/2000 – planche F-05 
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 Ajout d’un périmètre de localisation pour espace vert ouvert au public au 29 rue de la Santé (13e arrondissement) 

par la mise en cohérence du document graphique et de l’annexe IV [Atlas n° 2] 

L’annexe IV du règlement mentionne l’existence d’un périmètre de 

localisation d’équipement (PLOC) P13-43 grevant le 29 rue de la 

santé (13e arrondissement), destiné à la réalisation d’un espace vert 

ouvert au public. Cette prescription, qui ne figurait pas sur le projet 

de PLU arrêté en juin 2023, dans le cadre de la procédure de 

révision ayant présidé à l’approbation du PLU en vigueur, a été 

ajoutée postérieurement à l’enquête publique, pour tenir compte 

de nombreuses contributions recueillies à cette occasion. Pour 

autant, le report du périmètre concerné sur les documents 

graphiques du PLU a été omis à l’issue de la procédure. 

L’emprise foncière concernée bénéficie par ailleurs d’une double 

protection, en tant que bâtiment protégé s’agissant des bâtiments 

existants sur le site, et comme espace vert protégé (EVP) ou espace 

libre protégé à végétaliser (ELPV) s’agissant des espaces libres. Le 

jeu de ces prescriptions grève toute possibilité de développement 

de constructions nouvelles sur le site. Ainsi la prescription de PLOC 

« pour espace vert ouvert au public » ne présente aucune incidence 

sur la constructibilité de l’emprise. Le PLOC met simplement en 

perspective la contribution qu’une future ouverture au public – 

totale ou partielle – de cet espace vert de plus d’un hectare et demi, 

présentant une grande qualité paysagère, apportera au 

développement de la biodiversité et à l’adaptation de la ville au 

changement climatique. 

La modification à apporter au règlement du PLU porte 

exclusivement sur le report du périmètre et de l’index « P13-43 » sur 

les planches au 1/2000 G-10 et H-10 de l’atlas n° 2. 
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Atlas au 1/2000 – planches G-10 et H-10 

Projet de modification PLU approuvé 
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 Modification du filet de couleur au 79 Jean-Pierre Timbaud/2 rue Morand (11e arrdt) [Atlas n° 2 du règlement] 

Le filet de couleur orange continu (verticale de 12 mètres et 
couronnement en quart de cercle de rayon maximum de 7 mètres) 
est modifié en filet de couleur kaki hachuré (verticale de 7 mètres 
et couronnement de pente 1/3 et de hauteur maximale de 2 
mètres). Cette modification vise à mettre en cohérence le gabarit-

enveloppe autorisé avec les enjeux de protection du paysage 
faubourien caractéristique de cette section de la rue Jean-Pierre 
Timbaud. 
Cette modification concerne l’atlas n°2 du règlement

Atlas au 1/2000 – planche J-06 

Projet de modification PLU approuvé 
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 Correction de 60 erreurs concernant des bâtiments et éléments particuliers protégés [Annexe X et atlas n° 2 du 

règlement] 

Différentes erreurs et incohérences ont été identifiées dans la traduction graphique et littérale des protections patrimoniales localisées 

instituées par le PLU : prescriptions de bâtiment protégé (BP) ou d’élément particulier protégé (EPP). Ces erreurs sont disséminées sur le 

territoire parisien à l’exception des 3e, 4e et 16e arrondissements. Elles nécessitent d’être corrigées afin de clarifier l’application des protections. 

Ces évolutions des documents du PLU ne sont de nature ni à créer de nouvelles protections ni à supprimer des protections existantes. 

Ces modifications sont de deux ordres : 

 Corrections à apporter au règlement graphique (atlas n° 2) pour lever des incohérences avec l’annexe X du règlement écrit ou avec 
la réalité du terrain (ajout ou déplacement de pictogrammes EPP ; substitution d’un graphisme BP à un pictogramme EPP ou 
inversement ; ajustement de la délimitation d’un graphisme BP ; restitution du graphisme BP manquant sur des protections 
préexistantes à la dernière procédure de révision). 

 Corrections apportées à l’annexe X du règlement écrit (suppression d’entrées en doublon, correction de coquilles, correction ou 
complément d’adresses en cas de parcelle multi-adressées, fusion de deux entrées concernant une même adresse, mise en 
cohérence avec les protections figurées au règlement graphique par ajout ou suppression d’entrée et par modification du type de 
protection, correction en adéquation avec la réalité du terrain d’éléments erronés mentionnés dans la motivation, correction d’une 
motivation portant sur la mauvaise adresse). 

Elles sont décrites ci-après. 
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 79 rue Jean-Pierre Timbaud/2 rue Morand (11e arrondissement) 

Suppression d’une entrée dans l’annexe X pour mise en cohérence avec l’atlas

Projet de modification PLU approuvé 

Annexe X – page 39  
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 44 rue de Torcy/2-4 rue de l’Évangile (18e arrondissement) 

Suppression d’une entrée dans l’annexe X pour mise en cohérence avec l’atlas 

Projet de modification 

Annexe X – page 739  

PLU approuvé 
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 30-30bis rue de Paradis (10e arrondissement) 

Suppression d’une entrée dans l’annexe X (page 655, doublon de la page 686)

Projet de modification 

Annexe X – page 655  

PLU approuvé 
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 Square de Bercy (12e arrondissement) 

Suppression d’une entrée dans l’annexe X (page 100, doublon de la page 104)

Projet de modification 

Annexe X – page 100 

PLU approuvé 
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 Square de Choisy (13e arrondissement) 

Suppression d’une entrée dans l’annexe X (page 179, doublon de la page 191)

Projet de modification 

Annexe X – page 179 

PLU approuvé 
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 39P rue Jeanne d’Arc (13e arrondissement) 

Suppression d’une entrée dans l’annexe X (page 211, doublon de la page 204)

Projet de modification 

Annexe X – page 211  

PLU approuvé 
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 7 rue Ginoux/48 rue Héricart/60-62 rue Saint-Charles (15e arrondissement) 

Suppression d’une entrée dans l’annexe X (page 340, doublon de la page 379)

Projet de modification 

Annexe X – page 340  

PLU approuvé 
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 Parc André Citroën (15e arrondissement) 

Suppression d’une entrée dans l’annexe X (page 364, doublon de la page 367)

Projet de modification 

Annexe X – page 364 

PLU approuvé 
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 197 rue Saint-Charles (15e arrondissement) 

Suppression d’une entrée dans l’annexe X (page 380, doublon de la page 381)

Projet de modification 

Annexe X – page 380  

PLU approuvé 
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 Square de la Butte du Chapeau Rouge (19e arrondissement) 

Suppression d’une entrée dans l’annexe X (page 780, doublon de la page 768)

Projet de modification 

Annexe X – page 780 

PLU approuvé 
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 132 rue de Bagnolet (20e arrondissement) 

Suppression d’une entrée dans l’annexe X (page 855, doublon de la page 854)

Projet de modification 

Annexe X – page 855 

PLU approuvé 
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 49 rue de Bagnolet (20e arrondissement) 

Suppression d’une entrée dans l’annexe X (page 855, doublon de la page 854)

Annexe X – page 855 

Projet de modification PLU approuvé 
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 6 rue de l’Abbaye/10 rue de Furstemberg (6e arrondissement) 

Suppression d’une entrée dans l’annexe X (page 312, doublon de la page 310)  

Projet de modification 

Annexe X – page 312  

PLU approuvé 
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 17 rue Léon Delhomme/angle Yvart (15e arrondissement) 

Suppression d’une entrée dans l’annexe X (page 356, doublon de la page 357) et correction d’adresse  

Projet de modification 

Annexe X – page 356  

PLU approuvé 
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 7bis rue Damrémont/26-28 rue Joseph de Maistre (18e arrondissement) 

Suppression d’une entrée dans l’annexe X (doublon dans la page 696) et correction d’adresse  

Projet de modification 

Annexe X – page 696  

PLU approuvé 
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 30-30b rue Gabrielle (18e arrondissement) 

Suppression d’une entrée dans l’annexe X (page 705, doublon de la page 750) et correction d’adresse  

Projet de modification 

Annexe X – page 705 

PLU approuvé 
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 1 rue de l’Adjudant Réau (20e arrondissement) 

Suppression d’une entrée dans l’annexe X (page 850, doublon de la page 864) et correction d’adresse 

  

Projet de modification 

Annexe X – page 850  

PLU approuvé 
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 Square Marie-Thérèse Auffray (14e arrondissement) 

Mise en cohérence du type de protection, correction d’une coquille dans l’annexe X et modification du dessin sur l’atlas 

  

Projet de modification 

Annexe X – page 281  

PLU approuvé 

Atlas au 1/2000 – planche G-12  
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 26 rue Dupleix (15e arrondissement) 

Déplacement du pictogramme sur l’atlas, mise en cohérence du type de protection et correction d’adresse dans l’annexe X 

  

Atlas au 1/2000 – planche D-08  

PLU approuvé Projet de modification 

Annexe X – page 327  
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 Boulevard de Picpus (12e arrondissement) 

Correction d’adresse, correction d’une coquille dans la notice de l’annexe X et mise en cohérence du graphisme sur l’atlas  

Projet de modification 

Annexe X – page 147  

PLU approuvé 

Atlas au 1/2000 – planche L-09 
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 31-35 rue Blomet (15e arrondissement) 

Correction d’adresse dans l’annexe X  

Projet de modification 

Annexe X – page 299  

PLU approuvé 
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 117-117b-117ter rue de Ménilmontant (20e arrondissement) 

Correction d’adresse dans l’annexe X  

Projet de modification 

Annexe X – page 879 

PLU approuvé 
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 136, rue de Bagnolet (20e arrondissement) 

Correction d’adresse dans l’annexe X  

Projet de modification 

Annexe X – page 854  

PLU approuvé 



Plan local d’urbanisme de Paris 

Modification simplifiée n°1 – Rapport de présentation– décembre 2025 page 45/103 

 93A rue La Fayette (10e arrondissement) 

Correction d’adresse dans l’annexe X  

Projet de modification 

Annexe X – page 678  

PLU approuvé 



Plan local d’urbanisme de Paris 

Modification simplifiée n°1 – Rapport de présentation– décembre 2025 page 46/103 

 Correction d’erreur d’arrondissement et déplacement de l’entrée dans l’annexe X pour quatre adresses : 8b rue de 
Belleville/21 rue Denoyez ; 2-6 place du Puits de l’Ermite/5 parvis Abderkader Mesli/1 rue de Quatrefages ; 261-269 boulevard 
Raspail ; 75 boulevard Arago  

Projet de modification PLU approuvé 

8b rue de Belleville/21 rue Denoyez (20e arrdt) 

2-6 place du Puits de l’Ermite/5 parvis Abderkader 
Mesli/1 rue de Quatrefages (5e arrdt) 

261-269 boulevard Raspail, (14e arrdt) 

75 boulevard Arago (14e arrdt) 

8b rue de Belleville/21 rue Denoyez (19e arrdt) 
 
2-6 place du Puits de l’Ermite/5 parvis Abderkader 
Mesli/1 rue de Quatrefages (6e arrdt) 
 
261-269 boulevard Raspail, (6e arrdt) 
 
75 boulevard Arago (13e arrdt) 
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 7 rue Tourlaque (18e arrondissement) :  

Correction d’adresse dans l’annexe X  

Projet de modification 

Annexe X – page 740 

PLU approuvé 
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 35 rue Violet/26 rue Fondary (15e arrondissement) 

Suppression de l’entrée 35 rue Violet dans l’annexe X, doublon de 26 rue Fondary et déplacement du pictogramme sur l’atlas  

Projet de modification 

Annexe X – page 396 

PLU approuvé 

Atlas au 1/2000 – planche D-09  
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 138 boulevard de Ménilmontant (20e arrondissement) 

Mise en cohérence du type de protection dans l’annexe X et déplacement du pictogramme sur l’atlas  

Projet de modification 

Annexe X – page 878  

PLU approuvé 

Atlas au 1/2000 – planche J-06 K-06  
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 38 rue du Télégraphe (20e arrondissement) 

Mise en cohérence type de protection dans l’annexe X et déplacement du pictogramme sur l’atlas  

Projet de modification 

Annexe X – page 897  

PLU approuvé 

Atlas au 1/2000 – planche L-05  
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 Place des Ternes (17e arrondissement) 

Mise en cohérence du type de protection dans l’annexe X et ajout d’un pictogramme sur l’atlas  

Projet de modification 

Annexe X – page 653  

PLU approuvé 

Atlas au 1/2000 – planche D-04  
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 25 rue Le Peletier (9e arrondissement) 

Mise en cohérence du type de protection dans l’annexe X  

Projet de modification 

Annexe X – page 623  

PLU approuvé 
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 Square de Maubeuge (9e arrondissement) 

Mise en cohérence du type de protection dans l’annexe X  

Projet de modification 

Annexe X – page 652  

PLU approuvé 
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 1 rue Tessier (15e arrondissement) 

Mise en cohérence du type de protection, correction d’adresse et modification de la notice dans l’annexe X, ajout d’un pictogramme sur l’atlas  

Projet de modification 

Annexe X – page 386 

PLU approuvé 

Atlas au 1/2000 – planche E-10  



Plan local d’urbanisme de Paris 

Modification simplifiée n°1 – Rapport de présentation– décembre 2025 page 55/103 

 Square Adolphe et Jean Chérioux, 260 rue de Vaugirard (15e arrondissement) 

Mise en cohérence du type de protection dans l’annexe X et ajout d’un pictogramme EPP sur l’atlas  

Projet de modification 

Annexe X – page 392  

PLU approuvé 

Atlas au 1/2000 – planche D-10 
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 38b rue de la Convention (15e arrondissement) 

Mise en cohérence du type de protection dans l’annexe X  

Projet de modification 

Annexe X – page 315  

PLU approuvé 
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 Place du Commerce (15e arrondissement) 

Mise en cohérence du type de protection dans l’annexe X  

Projet de modification 

Annexe X – page 371 

PLU approuvé 
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 19 rue Jobbé Duval (15e arrondissement) 

Mise en cohérence du type de protection dans l’annexe X  

Projet de modification 

Annexe X – page 345  

PLU approuvé 
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 51 rue Ramey (18e arrondissement) 

Mise en cohérence du type de protection dans l’annexe X  

Projet de modification 

Annexe X – page 731 

PLU approuvé 
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 8-12 rue Stendhal (20e arrondissement) 

Mise en cohérence du type de protection dans l’annexe X  

Projet de modification 

Annexe X – page 896  

PLU approuvé 
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 Place de la Nation (12e arrondissement) 

Correction d’une coquille dans l’annexe X et mise en cohérence du graphisme avec le type de protection sur l’atlas  

Projet de modification 

Annexe X – page 144  

PLU approuvé 

Atlas au 1/2000 – planche K-09  
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 8 rue Edmond Valentin (7e arrondissement) 

 Entrée à créer et motivation à introduire dans l’annexe X pour mise en cohérence avec le BP figuré sur l’atlas  

Projet de modification 

PLU approuvé 

Notice de motivation manquante dans l’annexe X 
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 68 rue de la Croix-Nivert/23-25 rue Gramme (15e arrondissement) 

Entrée à créer et motivation à introduire dans l’annexe X pour mise en cohérence avec le BP figuré sur l’atlas  

Projet de modification PLU approuvé 

Notice de motivation manquante dans 
l’annexe X 
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 60 rue Blanche (9e arrondissement) 

Entrée à créer et motivation à introduire dans l’annexe X pour mise en cohérence avec l’EPP figuré sur l’atlas  

Projet de modification PLU approuvé 

Notice de motivation manquante dans 
l’annexe X 
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 21 rue Victor Massé (9e arrondissement) 

Entrée à créer et motivation à introduire dans l’annexe X pour mise en cohérence avec l’EPP figuré sur l’atlas   

Projet de modification PLU approuvé 

Notice de motivation manquante dans 
l’annexe X 
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 Place des Fêtes (19e arrondissement) 

Entrée à créer et motivation à introduire dans l’annexe X pour mise en cohérence avec l’EPP figuré sur l’atlas  

Projet de modification PLU approuvé 

Notice de motivation manquante dans 
l’annexe X 
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 1-3 rue de Lisbonne (8e arrondissement) 

Ajout du dessin du BP sur l’atlas pour mise en cohérence avec l’annexe X  

Projet de modification PLU approuvé 

Atlas au 1/2000 – planche F-04  
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 3 rue Alphonse de Neuville (17e arrondissement) 

Ajout du dessin du BP sur l’atlas pour mise en cohérence avec l’annexe X  

Projet de modification PLU approuvé 

Atlas au 1/2000 – planche D-03 E-03  
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 53 rue Nollet (17e arrondissement) 

Ajout du dessin du BP sur l’atlas pour mise en cohérence avec l’annexe X  

Projet de modification PLU approuvé 

Atlas au 1/2000 – planche F-03  
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 87 rue Brancion (15e arrondissement) 

Ajout du dessin du BP sur l’atlas pour mise en cohérence avec l’annexe X  

Atlas au 1/2000 – planche D-11 E-11  

Projet de modification PLU approuvé 
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 199 rue Saint-Honoré/5-9 rue Saint-Roch (1er arrondissement) 

Ajustement du dessin sur l’atlas (prise en compte d’une division foncière)  

Projet de modification 

Atlas au 1/2000 – planche G-06  

PLU approuvé 
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 21-25 rue Notre-Dame des Champs (6e arrondissement) 

Ajustement du dessin sur l’atlas (prise en compte d’une division foncière)  

Projet de modification PLU approuvé 

Atlas au 1/2000 – planche F-09  
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 8 rue des Trois Portes (5e arrondissement) 

Ajustement du dessin et déplacement du pictogramme MH sur l’atlas  

Projet de modification PLU approuvé 

Atlas au 1/2000 – planche H-08  
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 206b rue La Fayette (10e arrondissement) 

Ajustement du dessin et déplacement pictogramme sur l’atlas  

Projet de modification PLU approuvé 

Atlas au 1/2000 – planche I-04  
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 33 rue Tournefort (5e arrondissement) 

Fusion de deux entrées correspondant à une même adresse dans l’annexe X  

Projet de modification PLU approuvé 

Annexe X – page 305  
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 Square Violet, 57-71 rue de l’Église (15e arrondissement) 

Mise en cohérence du type de protection et modification de la notice dans l’annexe X, ajout d’un pictogramme sur l’atlas  

Projet de modification 

Atlas au 1/2000 – planche D-09 

PLU approuvé 

Annexe X – page 329  
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 Square Béla Bartók, 26-36 place de Brazzaville (15e arrondissement) 

Déplacement d’un pictogramme et ajout d’un pictogramme sur l’atlas, correction du fond de plan  

Projet de modification 

Atlas au 1/2000 – planche C-08 

PLU approuvé 

Annexe X – page 303  
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 296-300 rue Lecourbe (15e arrondissement) 

Substitution d’une notice erronée dans l’annexe X  

Projet de modification PLU approuvé 

Annexe X – page 348  
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 Application de la règle de mixité sociale (UG.1.5.1) à la Cité internationale universitaire de Paris [Règlement, sous-

section UG.1.5.1 et fond de plan de l’Atlas n°2]

La Cité internationale universitaire de Paris (CIUP) est située en 

zone non-déficitaire en logement social. De ce fait, en application 

de la règle de mixité sociale (UG.1.5.1 du règlement) toute opération 

de construction neuve, restructuration lourde, extension, 

surélévation ou changement de destination ou de sous-

destination portant sur la réalisation d’un programme d’Habitation 

de 500 m² minimum doit comporter 30 % de logements en bail 

réel solidaire. Cette obligation est incompatible avec le régime de 

domanialité publique dont relèvent les emprises foncières de la 

CIUP. En effet, le logement en bail réel solidaire repose sur un 

démembrement du droit de propriété entre le bâti et le foncier, qui 

permet la constitution de droits réels immobiliers sur les emprises 

concernées. Le domaine public étant inaliénable, le 

démembrement nécessaire à la réalisation de logement en bail 

réel solidaire le rend incompatible avec la domanialité publique. 

Par conséquent, la règle de mixité sociale telle que prévue à la 

sous-section UG.1.5.1 du règlement du PLU approuvé le 

20 novembre 2024 génère pour les emprises foncières de la CIUP 

une situation de blocage opérationnel. 

La sous-section UG.1.5.1 du règlement est modifiée pour lever cette 

incompatibilité et ne plus soumettre les emprises foncières de la 

CIUP à la règle de mixité sociale. La nouvelle rédaction est la 

suivante (ajout du texte souligné) :  

UG.1.5.1 Règle de mixité sociale  

[…]  

 « Ces dispositions ne s’appliquent pas :  

 lorsque la surface de plancher* des locaux relevant de la 

destination* Habitation créés, restructurés ou objet du 

changement de destination* ou de sous-destination* est 

inférieure à 500 mètres carrés ; 

 […] 

 aux terrains de la Cité internationale universitaire de 

Paris ». 

En complément, une mention indiquant « Cité internationale 

universitaire de Paris » est portée sur le fond de plan de l’Atlas n° 2 

du règlement graphique, pour identifier les terrains concernés. 
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 Gabarit-enveloppe applicable au lot n°5 de la ZAC Python-Duvernois [Atlas n°2]

Le PLU approuvé le 20 novembre 2024 comporte une discordance 

dans les dispositions qui s’appliquent au lot n° 5 de la ZAC Python-

Duvernois entre le contenu de l’OAP sectorielle « Portes de l’Est » 

et la section UG.3.2 du règlement. Cette discordance a pour effet 

d’interdire la mise en œuvre de la volumétrie du bâtiment prévue 

dans le programme du lot n° 5 de la ZAC en bordure du boulevard 

périphérique, bâtiment qui doit permettre d’assurer la protection 

phonique des bâtiments de logements disposés en second rang.  

En effet, l’OAP sectorielle « Portes de l’Est » prévoit explicitement la 

réalisation de ces bâtiments écrans, qui ont été pris en compte 

dans l’évaluation environnementale du PLUb pour la protection 

phonique qu’ils apporteront aux immeubles d’habitation qui se 

situeront en second rang : « Les logements construits le long du 

parc et ceux réhabilités dans les tours permettent une habitabilité 

nouvelle adaptée aux exigences climatiques et source de bien-

être. Ces logements majoritairement tournés vers le parc sont 

situés à distance du boulevard périphérique et sont par ailleurs 

protégés de ses nuisances par des bâtiments faisant écran  ». 

Toutefois, les règles de gabarit-enveloppe applicables dans le 

Secteur des bâtiments et ensembles modernes (section UG.3.2 du 

règlement) dont relève l’opération, ne permettent pas la réalisation 

des constructions du lot n° 5 de la ZAC Python Duvernois telles que 

prévues dans le projet.  

  
 Extrait de l’atlas n°2 Extrait de l’atlas n°2 
PLU approuvé le 20 novembre 2024 PLU modifié 

Afin d’éliminer cette discordance et de rendre possible la 

construction des bâtiments écrans du lot n° 5, il convient d’ajouter 

au document graphique une prescription localisée de « Hauteur 

maximale des constructions » (HMC), telle que définie par la sous-

section UG.3.2.2 du règlement. Les périmètres de HMC permettent 

de suspendre localement l’application des autres règles de 

hauteur (gabarits-enveloppes, plafond…). Elles sont notamment 

utilisées dans le cadre des opérations de renouvellement urbain. 

Au cas d’espèce, la nouvelle HMC, assortie d’un plafond de 31 

mètres aligné sur le plafond général des hauteurs, ne visera pas à 

dépasser ce dernier plafond mais permettra uniquement la 

réalisation du programme prévu dans la ZAC, en compatibilité avec 

les dispositions de l’OAP. 
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 Application des règles de mixité sociale (UG.1.5.1) et de mixité fonctionnelle (UG1.4.1) aux emplacements réservés 

logements ayant fait l’objet d’une renonciation à acquérir suite à mise en œuvre du droit de délaissement 

[Règlement sous-sections UG.1.5.1 et UG.1.4.1]

La sous-section UG.1.5.1 du règlement dispose que la règle de 

mixité sociale ne s’applique pas « aux terrains grevés d’un 

emplacement réservé en vue de la réalisation de certains types de 

logement ». 

Cette rédaction présente une ambigüité quant à l’application de la 

règle aux terrains sur lesquels le PLU avait identifié des 

emplacements réservés en vue de la réalisation de certains types 

de logements mais dont les propriétaires ont exercé leur droit de 

délaissement et que la Ville a refusé d’acquérir. 

Dans une telle situation, les prescriptions attachées à la réserve 

deviennent inopposables aux autorisations d’urbanisme. Pour 

autant, les terrains concernés continuent de bénéficier de 

l’exemption à la règle de mixité sociale énoncée par la sous-section 

UG.1.5.1 qui dispose que cette règle de mixité sociale ne s’applique 

pas « aux terrains grevés d’un emplacement réservé en vue de la 

réalisation de certains types de logement ». Dès lors que le 

maintien sur le PLU – document graphique et annexe V du 

règlement – de la mention de l’emplacement réservé préserve la 

faculté pour la Ville comme pour le propriétaire de saisir le juge de 

l’expropriation, sans condition de délai maximum, afin qu’il 

« prononce le transfert de propriété et fixe le prix de l'immeuble » 

(article L. 230-3, 3e alinéa du code de l’urbanisme), les terrains 

concernés doivent être considérés comme restant grevés d’un 

emplacement réservé. Ils échappent ipso facto à la servitude de 

mixité sociale. 

Cette situation n’est pas conforme à l’esprit de la règle qui vise à ce 

que dans un objectif de mixité sociale tout projet de logement d’au 

moins 500 m² contribue à la production de logement social ou de 

logement en bail réel solidaire. L’exception en faveur des 

emplacements réservés en vue de la réalisation de certains types 

de logements qui figure à la sous-section UG.1.5.1 n’a de sens que 

dans le cas où les prescriptions de l’emplacement réservé 

s’appliquent. En effet, ces prescriptions prévoient une 

programmation en logement social ou logement en bail réel 

solidaire qui a été spécifiquement calibrée en fonction des 

caractéristiques de la parcelle et qui sont donc plus précises que la 

règle générale tout en contribuant au moins autant à l’atteinte des 

objectifs de mixité sociale et de production de logement. 

C’est pourquoi la présente procédure de modification comporte 

une modification de la rédaction de la sous-section UG.1.5.1 tendant 

à exclure du bénéfice de l’exemption les terrains grevés d’un 

emplacement réservé en vue de la réalisation de certains types de 

logement dont les propriétaires ont, en application de l’article 

L.152-2 du code de l’urbanisme, exigé que la Ville de Paris procède 

à leur acquisition et que celle-ci a refusé d’acquérir par une 

décision explicite ou implicite. 
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La sous-section UG.1.5.1 est ainsi modifiée (ajout du texte souligné) : 

UG.1.5.1 Règle de mixité sociale  

[…] 

Ces dispositions ne s’appliquent pas :  

 lorsque la surface de plancher* des locaux relevant de la 
destination* Habitation créés, restructurés ou objet du 
changement de destination* ou de sous-destination* est 
inférieure à 500 mètres carrés ; 

 […] 
 aux terrains* grevés d’un emplacement réservé en vue de 

la réalisation de certains types de logements. Toutefois, 
sont soumis aux dispositions de la présente sous-section 
UG.1.5.1 les terrains comportant un emplacement réservé 
en vue de la réalisation de certains types de logements 
identifié sur l’atlas n° 2 et dans l’annexe V du présent 
règlement, dont les propriétaires ont, en application de 
l’article L.152-2 du code de l’urbanisme, exigé que la Ville 
de Paris procède à leur acquisition et que celle-ci a refusé 
d’acquérir par une décision explicite ou implicite ; 

[…] 

 

Cette anomalie prévaut également pour la règle de mixité 

fonctionnelle de la sous-section UG.1.4.1, 3°, qui admet une 

exception en faveur des terrains « grevés d’un emplacement 

réservé en vue de la réalisation de certains types de logements », 

sans prévoir le cas des immeubles dont le propriétaire a exercé son 

droit de délaissement et que la Ville a refusé d’acquérir. Dans une 

telle situation, le propriétaire d’un immeuble tertiaire comportant 

plus de 5 000 m² de surface de plancher pourrait solliciter 

l’obtention de l’autorisation de mettre en œuvre un projet de 

restructuration lourde ou de changement de destination, sans 

réaliser les 10 % de surface de plancher d’habitation imposés par la 

règle de mixité fonctionnelle. 

Ce cas de figure serait là aussi contraire à l’esprit de la règle de 

mixité fonctionnelle qui prévoit que tout programme de surface de 

plancher liée à l’activité économique de plus de 5 000 m² 

contribue au rééquilibrage de l’habitat et de l’emploi et à la mixité 

fonctionnelle via la production de logement. 

Pour cette raison, la présente procédure de modification comporte 

une évolution de la rédaction de la sous-section UG.1.4.1 3° pour 

exclure les terrains délaissés non acquis par la Ville de l’exception 

en faveur des terrains grevés d’un emplacement réservé en vue de 

la réalisation de certains types de logements. 

La sous-section UG.1.4.1 est ainsi modifiée (ajout du texte souligné) : 

UG.1.4.1 Rééquilibrage territorial de l’habitat et de l’emploi 

[…] 

3° Dispositions particulières applicables dans le secteur de 
développement de l’habitation 

[…] 

En outre, toute opération de construction neuve, restructuration 
lourde*, extension*, surélévation* ou changement de 
destination* ou de sous-destination* dont la SPE créée, 
restructurée ou objet du changement de destination* ou de 
sous-destination* est supérieure à 4 500 mètres carrés doit 
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comprendre après travaux, ou après changement de 
destination* ou de sous-destination*, une surface de plancher* 
destinée à l’Habitation supérieure à 10 % de la surface de 
référence définie ci-après, avec un minimum de 500 mètres 
carrés. La surface de référence est la somme des surfaces de 
plancher* finales des locaux relevant de la SPE créés, 
restructurés ou objets du changement de destination* ou de 
sous-destination*. Cette disposition ne s’applique pas : 
[…] 

 aux terrains* grevés d’un emplacement réservé en vue de 
la réalisation de certains types de logements (UG.1.5.2). 
Toutefois, sont soumis aux dispositions de la présente 
sous-section UG.1.4.1 les terrains comportant un 
emplacement réservé en vue de la réalisation de certains 
types de logements identifié sur l’atlas n° 2 et dans 
l’annexe V du présent règlement, dont les propriétaires 
ont, en application de l’article L.152-2 du code de 
l’urbanisme, exigé que la Ville de Paris procède à leur 
acquisition et que celle-ci a refusé d’acquérir par une 
décision explicite ou implicite ; 

[…] 
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 Suppression de l’emplacement réservé en vue de la réalisation de certains types de logements et du périmètre 

de localisation pour équipement de petite enfance au 80-82 rue de Longchamp (16e arrondissement) [Annexes 

IV et V du règlement et atlas n° 2] 

La prescription d’emplacement réservé en vue de la réalisation de 

certains types de logements impose l’affectation à la destination 

Habitation d’une proportion déterminée de la surface de plancher 

de toute opération de construction neuve, restructuration lourde, 

extension, surélévation ou changement de destination ou de sous-

destination affectant les immeubles grevés. Elle impose en outre 

qu’une proportion définie de ces surfaces soit affectée à certains 

types de logement définis au PLUb. 

L’emplacement réservé LS 100-60 du 80-82 rue de Longchamp 

figure sur le PLU depuis 2009 et a été reconduit à l’occasion de la 

procédure de révision approuvée en novembre 2024. 

La prescription de périmètre de localisation d’équipement (PLOC) 

impose aux projets sur la parcelle concernée d’être compatibles 

avec l’objet du PLOC. En l’occurrence, le PLOC P 16-30, créé lors de 

la révision du PLU approuvée en 2024, impose donc qu’en cas de 

projet, un équipement à destination de la petite enfance devra 

pouvoir être intégré sur la parcelle du 80-82 rue de Longchamp. 

Il apparaît que l’immeuble actuellement affecté à une activité de 

concessionnaire automobile présente des caractéristiques qui 

génèrent une complexité technique insurmontable pour la 

transformation en logement. Par ailleurs, en l’absence d’une telle 

transformation, la réalisation d’un équipement de petite enfance 

ne présente plus de pertinence. 

Il convient donc de supprimer l’emplacement réservé en faveur du 

logement et le PLOC petite enfance de la parcelle du 80-82 rue de 

Longchamp. 

Cette modification concerne l’atlas n° 2 et les annexes IV et V du 

règlement. 

 

 

 

 

 

 

 
Annexe V – page 68 

Projet de modification PLU approuvé 
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Projet de modification PLU approuvé 

Annexe IV – page 32 

Projet de modification PLU approuvé 

Atlas au 1/2000 – planche C-06 
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Le réexamen des prescriptions localisées de la parcelle 80-82 rue de 

Longchamp a par ailleurs mis en lumière une erreur matérielle dans 

l’annexe IV du règlement : une discordance existe entre l’annexe IV 

et l’atlas n°2 concernant le PLOC P 16-14 pour équipement de 

logistique urbaine de 800m² minimum. Le périmètre du PLOC, tel 

que figuré sur l’atlas, ne porte en effet que sur la seule parcelle du 

11 rue des Sablons alors que l’adresse du 80-82 rue de Longchamp 

est également mentionnée dans l’annexe IV du règlement. 

Afin de lever toute ambiguïté dans l’application de cette 

prescription, il convient donc de corriger cette mention erronée 

dans l’annexe IV du règlement. 

 

 

 

 

 

 

 

 Suppression de l’emplacement réservé en vue de la réalisation de certains types de logements au 30 rue 

Rennequin (17e arrondissement) [Annexe V du règlement et atlas n° 2] 

La prescription d’emplacement réservé en vue de la réalisation de 

certains types de logements impose l’affectation à la destination 

Habitation d’une proportion déterminée de la surface de plancher 

de toute opération de construction neuve, restructuration lourde, 

extension, surélévation ou changement de destination ou de sous-

destination affectant les immeubles grevés. Elle impose en outre 

qu’une proportion définie de ces surfaces soit affectée à certains 

types de logement définis au PLUb. 

L’emplacement réservé LS 100-100 du 30 rue Rennequin figurait sur 

le PLU antérieurement à sa révision et a été reconduit à l’occasion 

de la révision approuvée en 2024. 

Après un nouvel examen, il s’avère que l’immeuble affecté à une 

activité de concessionnaire automobile avait fait l’objet de travaux 

lourds réalisés depuis moins de 10 ans au moment de l’approbation 

du PLU révisé en novembre 2024. Cette circonstance justifie de 

supprimer l’emplacement réservé, afin d'éviter une nouvelle 

intervention lourde à horizon du PLUb, de nature à dégrader 

l'impact carbone de la construction.  

Cette modification concerne l’atlas n° 2 et l’annexe V du règlement. 

Projet de modification PLU approuvé 

Annexe IV – page 32 
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Projet de modification PLU approuvé 

Atlas au 1/2000 – planches D-03 et D-04 

Projet de modification PLU approuvé 

Annexe V – page 71 
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 Suppression de l’emplacement réservé en vue de la réalisation de certains types de logements au 7 rue du 

Boccador / 10-12 rue de La Trémoille (8e arrondissement) [Annexe V du règlement et atlas n° 2] 

La prescription d’emplacement réservé en vue de la réalisation de 

certains types de logements impose l’affectation à la destination 

Habitation d’une proportion déterminée de la surface de plancher 

de toute opération de construction neuve, restructuration lourde, 

extension, surélévation ou changement de destination ou de sous-

destination affectant les immeubles grevés. Elle impose en outre 

qu’une proportion définie de ces surfaces soit affectée à certains 

types de logement définis au PLUb. 

L’emplacement réservé LS 100-100 du 7 rue du Boccador / 10-12 rue 

de La Trémoille a été créé lors de la révision du PLU approuvée en 

2024. Il a été retenu au motif de la vacance durable des logements 

le composant.  

Après un nouvel examen, il s’avère d’une part que le 10 rue de La 

Trémoille ne fait pas partie de la même unité foncière et est 

constitué d’une copropriété de logements avec de nombreux 

copropriétaires. À ce titre, cet immeuble ne doit pas être inclus dans 

le périmètre de l’emplacement réservé. 

D’autre part, la vacance des logements de l’immeuble du 7 rue du 

Boccador et 10 rue de La Trémoille s’avère temporaire, liée à des 

travaux lourds en cours de réalisation lors de la procédure de 

révision du PLU. Enfin, ces travaux lourds autorisés en 2020 

(prorogation accordée en 2022) et entamés en 2023 justifient 

d'éviter une nouvelle intervention lourde à horizon du PLUb de 

nature à dégrader l'impact carbone de la construction. 

Ces éléments justifient de supprimer cet emplacement réservé. 

Cette modification concerne l’atlas n° 2 et l’annexe V du règlement. 

 

 

 

 

 

 

 

Projet de modification PLU approuvé 

Annexe V – page 53 



Plan local d’urbanisme de Paris 

Modification simplifiée n°1 – Rapport de présentation– décembre 2025 page 89/103 

 

 

 

 

 

 
Projet de modification PLU approuvé 

Atlas au 1/2000 – planches D-06 et E-06 
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 Suppression de l’emplacement réservé en vue de la réalisation de certains types de logements au 26 rue Clément 

Marot / 1-3 rue des Cerisoles (8e arrondissement) [Annexe V du règlement et atlas n° 2] 

La prescription d’emplacement réservé en vue de la réalisation de 

certains types de logements impose l’affectation à la destination 

Habitation d’une proportion déterminée de la surface de plancher 

de toute opération de construction neuve, restructuration lourde, 

extension, surélévation ou changement de destination ou de sous-

destination affectant les immeubles grevés. Elle impose en outre 

qu’une proportion définie de ces surfaces soit affectée à certains 

types de logement définis au PLUb. 

L’emplacement réservé LS 100-100 du 26 rue Clément Marot / 1-3 rue 

des Cerisoles a été créé lors de la révision du PLU approuvée en 

2024. Il a été retenu au motif de la vacance durable des logements 

le composant. 

Après un nouvel examen, il s’avère que la vacance des logements 

de cet immeuble présentait un caractère temporaire, liée à des 

travaux lourds en cours de réalisation lors de la procédure de 

révision du PLU. De plus, ces travaux lourds autorisés en 2018 et 

entamés en 2021 justifient d'éviter une nouvelle intervention lourde 

à horizon du PLUb de nature à dégrader l'impact carbone de la 

construction. Ces éléments justifient de supprimer cet 

emplacement réservé. 

Il convient de noter que cette suppression éteint également une 

incohérence entre l’annexe V et l’atlas n°2 du règlement concernant 

le 3 rue des Cerisoles, qui par erreur était visé à l’annexe V mais pas 

inclus dans le périmètre de l’emplacement réservé sur l’atlas.  

Cette modification concerne l’atlas n° 2 et l’annexe V du règlement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Projet de modification PLU approuvé 

Annexe V – page 51 
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Projet de modification PLU approuvé 

Atlas au 1/2000 – planches D-05, D-06, E-05 et E-06 
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3. Incidences environnementales du PLU modifié 

Ce chapitre présente l’évaluation des incidences 
environnementales pour chaque type d’évolution envisagé et 
présente la synthèse globale des incidences. 

 Déplacement d’un filet de couleur au droit de la piscine 
municipale de la Butte aux Cailles, 50-52 rue du Moulinet, 
13e arrondissement [atlas n° 2 du règlement] 

Ce déplacement n’affecte pas la hauteur maximale susceptible 
d’être autorisée, il ne présente qu’un impact maîtrisé sur la 
volumétrie du bâtiment dont l’insertion urbaine a fait l’objet d’un 
travail approfondi. 

La modification prévue qui permet la réalisation d’un équipement 
public contribuant aux objectifs de la « Ville du ¼ d’heure » 
mentionnés par le PADD ne présente pas d’impact sur la densité 
bâtie et la biodiversité. Elle sera sans incidence sur 
l’environnement. 

 Suppression de deux espaces libres protégés à 
végétaliser au 14 rue René Villermé (11e arrondissement) 
et au 1 villa de l’Ermitage (20e arrondissement) [atlas n° 2 
du règlement] 

Le PLUb délimite au total 7268 ELPV couvrant globalement 
112 hectares, auxquels s’ajoutent, comme emprises d’espaces libres 
protégés, 327 hectares d’espaces verts protégés (EVP). En 
considération de la faible emprise des terrains concernés, le retrait 
de ces deux prescriptions localisées n’est pas de nature à 
compromettre les objectifs ambitieux établis par le PADD en 
matière de végétalisation et de pleine terre.  

Enfin, ces parcelles resteront soumises aux règles de droit 
commun qui leur sont applicables au sein de la zone UG, 
notamment les règles de gabarit et d’espaces libres. 

Cette modification du PLU ne comporte donc aucun impact 
significatif sur l’environnement, de nature à justifier une évaluation 
environnementale ou une mise à jour de l’évaluation 
environnementale réalisée à l’occasion de l’élaboration du PLU en 
vigueur. 

 Correction d’une erreur de saisie concernant les 
caractéristiques d’un emplacement réservé en vue de la 
réalisation de certains types de logements au 40 rue 
Notre-Dame des Victoires (2e arrondissement) [Annexe V 
du règlement] 

Cette modification n’apporte aucune modification de fond aux 
règles du PLU et vient seulement corriger une incohérence de 
rédaction entre le document graphique et le document écrit. Elle 
n’est pas susceptible de présenter une incidence sur 
l’environnement nécessitant une reprise de l’évaluation 
environnementale du PLU. 

 Correction d’une erreur de saisie concernant 
l’emplacement réservé en vue de la réalisation de 
certains types de logements du 8bis rue de Châteaudun 
(9e arrondissement) [Annexe V du règlement] 

La correction de cette erreur n’apporte aucune modification de 
fond aux règles du PLU et ne saurait aucunement occasionner 
d’atteinte à l’environnement. 
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 Suppression de l’emplacement réservé en vue de la 
réalisation de certains types de logements au 6 rue 
Cambacérès (8e arrondissement) [Annexe V du 
règlement et atlas n° 2] 

Par leur nature, les prescriptions d’emplacement réservé en faveur 
du logement ne présentent d’incidences que sur la destination des 
projets réalisés sur la parcelle, sans effets sur les autres dispositions 
morphologiques, d’espaces libres ou de végétalisation qui 
s’appliquent sans changement et donc sans impact sur la densité 
bâtie, le paysage urbain ou la biodiversité. Dès lors, le retrait de cet 
emplacement réservé n’est pas susceptible d’occasionner 
d’atteinte à l’environnement. 

De plus, compte tenu du nombre important d’emplacements 
réservés figurant sur le PLU, le retrait d’un d’entre eux ne peut que 
présenter un impact très marginal sur l’offre de logement et sur 
l’équilibre des destinations à Paris. Il et n’est donc pas de nature à 
compromettre les objectifs du PADD. 

 Ajout d’un périmètre de localisation pour espace vert 
ouvert au public au 29 rue de la Santé 
(13e arrondissement) par la mise en cohérence du 
document graphique et de l’annexe IV [Atlas n° 2] 

L’ajout de ce PLOC, qui a vocation à garantir l’ouverture au public 
d’un espace vert existant, sera sans effet sur la végétalisation de la 
parcelle. En effet, les emprises bâties sont protégées et devront 
être maintenues avec ou sans cette servitude et les emprises non 
bâties sont couvertes par des protections qui en garantissent 
l’intégrité et prescrivent une végétalisation renforcée. Ainsi, cette 
évolution n’aura pas d’incidence sur les règles applicables à la 
parcelle et ne saurait être constitutive d’une atteinte à 
l’environnement. 

 Modification du filet de couleur au 79 Jean-Pierre 
Timbaud/2 rue Morand (11e arrondissement) [Atlas n° 2] 

La modification du filet de couleur à cette adresse vise à mettre en 
cohérence le gabarit-enveloppe autorisé sur cette parcelle avec les 
enjeux de protection de paysage. Cela conduit à limiter la hauteur 
du bâti à l’existant afin de préserver cette séquence basse située 
en angle de voies. Cette modification du PLU ne comporte donc 
aucun impact significatif sur l’environnement. 

 Correction de 60 erreurs concernant des bâtiments et 
éléments particuliers protégés [Règlement Annexe X et 
Atlas n° 2] 

Ces modifications se bornent à redresser des erreurs de diverses 
natures et n’ont pas pour effet de créer des protections nouvelles 
ni de supprimer des protections existantes. Aucune de ces 
modifications n’est donc susceptible de générer d’impact sur 
l’environnement. 

 Application de la règle de mixité sociale (UG.1.5.1) à la Cité 
internationale universitaire de Paris [Règlement sous-
section UG.1.5.1 et fond de plan de l’Atlas n°2]  

La modification apportée à l’UG.1.5.1 ne vise qu’à lever une situation 
de blocage liée à une incompatibilité entre la règle et le statut de 
domanialité publique des terrains de la Cité internationale 
universitaire de Paris. Il s’agit d’une évolution circonscrite à 
quelques parcelles sur lesquelles la règle était juridiquement 
inapplicable. En tout état de cause, cette modification ne concerne 
que la catégorie de logements susceptibles d’être créés et ne 
présente aucune incidence sur l’environnement. 
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 Gabarit-enveloppe applicable au lot n°5 de la ZAC 
Python-Duvernois [Atlas n°2] 

L’ajout d’un périmètre de hauteur maximale des constructions sur 
l’emprise du lot n° 5 de la ZAC Python Duvernois ne crée pas de 
droits à construire supplémentaires mais permet uniquement la 
mise en cohérence du règlement et des orientations 
programmatiques de l’OAP « Portes de l’Est » sur ce périmètre 
restreint. L’incidence sur l’environnement du programme prévu 
par la ZAC et l’OAP sectorielle « Portes de l’Est » avait été pris en 
compte dans le cadre de l’évaluation environnementale du PLU 
réalisée à l’occasion de sa révision approuvée en novembre 2024, 
notamment du point de vue de l’impact positif en matière de santé 
environnementale que représente la protection phonique que le 
bâtiment du lot n° 5 apportera aux autres lots de la ZAC, à l’égard 
des nuisances du boulevard périphérique. 

 Application des règles de mixité sociale (UG.1.5.1) et de 
mixité fonctionnelle (UG1.4.1) aux emplacements 
réservés logements ayant fait l’objet d’une renonciation 
à acquérir suite à mise en œuvre du droit de 
délaissement [Règlement sous -sections UG.1.5.1 et 
UG.1.4.1] 

Les compléments apportés à la rédaction des exceptions en faveur 
des emplacements réservés en vue de la réalisation de certains 
types de logements prévues par la règle de mixité sociale (UG.1.5.1) 
et la règle de mixité fonctionnelle (UG.1.4.1 3°) ont pour objet 
d’éviter un détournement des règles qui serait contraire aux 
objectifs du PADD en matière de mixité sociale et fonctionnelle. Ils 
ne sont susceptibles de trouver à s’appliquer que dans un nombre 
très faible d’occurrences et les évolutions qu’ils imposeront aux 
programmes concernés ne seront pas de nature à présenter des 
incidences sur l’environnement. 

 Suppression de l’emplacement réservé en vue de la 
réalisation de certains types de logements et du 
périmètre de localisation pour équipement de petite 
enfance au 80-82 rue de Longchamp (16e 
arrondissement) [Annexes IV et V du règlement et atlas 
n° 2] 

Comme indiqué ci-avant, à propos de la suppression de 
l’emplacement réservé du 6 rue Cambacérès, les emplacements 
réservés ne présentent d’incidences que sur la destination des 
constructions, sans effets sur les autres dispositions 
morphologiques, d’espaces libres ou de végétalisation qui 
s’appliquent sans changement et donc sans impact sur la densité 
bâtie, le paysage urbain ou la biodiversité. Dès lors, le retrait de cet 
emplacement réservé n’est pas susceptible d’occasionner 
d’atteinte à l’environnement. Il en va de même concernant le PLOC 
pour équipement de petite enfance. 

De plus, comme vu précédemment, cette suppression n’est pas de 
nature à compromettre les objectifs du PADD. 

 Suppression de l’emplacement réservé en vue de la 
réalisation de certains types de logements au 30 rue 
Rennequin (17e arrondissement) [Annexe V du 
règlement et atlas n° 2] 

L’analyse des incidences est la même que pour la suppression de 
l’emplacement réservé du 80-82 rue de Longchamp.  

 Suppression de l’emplacement réservé en vue de la 
réalisation de certains types de logements au 7 rue du 
Boccador/ 10-12 rue de La Trémoille (8e arrondissement) 
[Annexe V du règlement et atlas n° 2] 

L’analyse des incidences est la même que pour la suppression de 
l’emplacement réservé du 80-82 rue de Longchamp.  
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 Suppression de l’emplacement réservé en vue de la 
réalisation de certains types de logements au 26 rue 
Clément Marot / 1-3 rue des Cerisoles (8e 
arrondissement) [Annexe V du règlement et atlas n° 2] 

L’analyse des incidences est la même que pour la suppression de 
l’emplacement réservé du 80-82 rue de Longchamp.  
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Le tableau ci-dessous présente la synthèse globale des incidences : 

 Thèmes Effet de la modification simplifiée 
C

li
m

a
t 

Réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES)  Sans effet 
Maîtrise de l'énergie  Sans effet 
Développement des énergies renouvelables  Sans effet 
Développement des nouvelles technologies de l’information et de la communica-
tion 

 Sans effet 

Adaptation du territoire au changement * Effet marginal lié à la suppression de deux 
ELPV  

R
e

s-
so

u
rc

e
s Gestion économe de l’espace et maîtrise de l’étalement urbain, préservation de la 

fonctionnalité des sols 
* Effet marginal lié à la suppression de deux 

ELPV 
Préservation de la ressource en eau  Sans effet 
Économie de matériaux non renouvelables  Sans effet 

B
io

d
iv

e
rs

it
é

 

Préservation de la biodiversité patrimoniale  Sans effet 
Préservation de la biodiversité ordinaire  Sans effet 
Préservation et renforcement des trames écologiques  Sans effet 

P
a

ys
a

g
e

s Préservation des paysages naturels  Sans effet 
Préservation des paysages urbains * Effet indirect lié au déplacement d’un filet 

de hauteur 50-52 rue Moulinet qui a une in-
cidence maîtrisée sur la volumétrie    

Préservation du patrimoine architectural  Sans effet 

S
a

n
té

 

Prévention des risques naturels  Sans effet 
Prévention des risques technologiques  Sans effet 
Lutte contre les pollutions de l’eau, de l’air et du sol  Sans effet 
Prévention des nuisances (bruit, odeurs…)   Sans effet 
Réduction des déchets  Sans effet 
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Les changements apportés au PLU de Paris au titre de la présente 

procédure de modification simplifiée affectent des prescriptions 

localisées intéressant des parcelles de taille réduite, disséminées 

sur le territoire parisien. Aucune de ces modifications n’est 

susceptible de générer d’impact significatif sur l’environnement ou 

d’induire une aggravation de la vulnérabilité du territoire aux 

risques naturels ou technologiques, ni de susciter des enjeux de 

santé publique méconnus par l’évaluation environnementale du 

PLU en vigueur. 

De même, prises dans leur masse, elles n’impliquent qu’une 

proportion très marginale du territoire et leurs éventuels effets 

individuels cumulés ne peuvent en aucune manière affecter les 

incidences globales sur l’environnement du PLU de Paris tels que 

mis en évidence par la récente évaluation environnementale du 

document, réalisée à l’occasion de l’élaboration du PLU en vigueur. 

Pour l’ensemble de ces raisons, la présente modification ne 
requiert pas la réalisation d’une nouvelle évaluation 
environnementale, ni l’actualisation de l’évaluation 
environnementale telle qu’adoptée en novembre 2024. 
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4. Articulation du PLU avec les documents cadres  

L’articulation du PLU bioclimatique de Paris avec les différents documents cadres relève des dispositions des articles L.131-4 et L.131-5 du code 
de l’urbanisme dans leur rédaction en vigueur au 20 décembre 2020, en application des dispositions transitoires de l’ordonnance n° 2020-
745 du 17 juin 2020 relative à la rationalisation de la hiérarchie des normes applicable aux documents d'urbanisme. 

 Schéma de cohérence territoriale (SCoT) de la métropole du Grand Paris 

Le SCoT de la métropole du Grand Paris a été approuvé par le Conseil métropolitain le 13 juillet 2023.  

Le PLU bioclimatique approuvé le 20 novembre 2024 est compatible au SCoT métropolitain, comme justifié dans la partie 5 de son évaluation 
environnementale.   

Les évolutions envisagées dans le présent projet de modification n’ont pas d’impact de nature à remettre en cause la comptabilité 
du PLU de Paris avec le SCoT métropolitain. 

  Le plan de déplacements urbains d’île de France (PDUIF) 

Le PLU approuvé est compatible avec le Plan de déplacements urbains d’Ile-de-France (PDUIF) approuvé le 19 juin 2014. 

Le projet de Plan des mobilités d’Ile-de-France arrêté par le conseil régional le 27 mars 2024 a vocation à remplacer le PDUIF. Son approbation 

prévisionnelle est prévue pour septembre 2025.  

Le projet arrêté de Plan des mobilités d’Ile-de-France s’articule autour de cinq grandes orientations déclinées en 14 axes :  

 Développer les alternatives à la voiture individuelle  
1- Développer l’utilisation des transports collectifs en les rendant plus attractifs : en proposant une offre sûre et performante 

adaptée aux usages des Franciliens. 
2- Placer le piéton au cœur des politiques de mobilité en améliorant les conditions de déplacements à pieds et en créant des 

espaces réservés et sûrs. 
3- Poursuivre la mise en accessibilité des transports. 
4- Conforter la dynamique en faveur de l’usage du vélo en poursuivant le déploiement d’infrastructures (pistes cyclables et 

stationnements) et d’aides à l’achat. 
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5- Développer les usages partagés de la voiture en créant des espaces dédiés au covoiturage et en renforçant les dispositifs 
d’autopartage. 

 Mieux partager l’espace public entre les différents modes de déplacements 
6- Faciliter l’intermodalité et la multimodalité en créant des pôles d’échanges adaptés. 
7- Rendre la route multimodale, sûre et durable en améliorant la qualité de service, la performance environnementale et la 

sécurité de tous sur la route. 
8- Pacifier et partager la voirie urbaine entre les différents modes de transport et résorber les coupures urbaines. 
9- Adapter les politiques de stationnement aux différents territoires franciliens au niveau intercommunal pour un meilleur 

partage de l’espace public et une mobilité plus durable. 
 Décarboner le fret et le transport de marchandises 

10- Soutenir une activité logistique performante et durable en développant l’usage des modes ferré et fluvial, l’optimisation des 
flux routiers et la transition énergétique des véhicules de transport. 

 Décarboner le parc de véhicules franciliens 
11- Accélérer la transition énergétique des parcs de véhicules en développant les réseaux d’infrastructures de recharge électrique 

et d’avitaillement en bioGNV et en hydrogène bas carbone. 
 Favoriser les modes de déplacements vertueux pour tous 

12- Coordonner une politique publique partagée en matière de mobilité solidaire en rendant plus inclusifs les services de mobilité 
via entre autres une tarification solidaire, et en élaborant des plants d’actions communs en matière de mobilité solidaire. 

13- Agir en faveur d’une mobilité touristique plus durable en améliorant l’expérience voyageur des visiteurs et en facilitant la 
desserte des sites touristiques par des modes durables. 

14- Faire évoluer les comportements de mobilité vers des pratiques durables au quotidien via de la sensibilisation, le 
développement de l’écomobilité scolaire et la décarbonation des mobilités liées au travail. 

La nature des évolutions prévues par la présente procédure de modification n’est pas susceptible d’avoir un impact sur la 

compatibilité du PLU ni avec le PDUIF ni avec le projet de Plan des mobilités d’Ile-de-France. 

En application de la Loi d’orientation des mobilités du 26 décembre 2019, la Ville de Paris élabore son Plan local de mobilité (PLM), qui 

constitue la déclinaison parisienne du Plan de déplacements urbains d’Île-de-France (PDUIF) en vigueur et du Plan de mobilité d’Île-de-

France en cours d'élaboration. Le projet de Plan local de mobilité de Paris a été adopté en février 2024. Le PLU bioclimatique devra être 

compatible au PLM de Paris une fois ce dernier approuvé. 
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 Programme local de l’habitat (PLH) de Paris 

Le PLU bioclimatique approuvé le 20 novembre 2024 est compatible avec le PLH de Paris. 

La nature des évolutions envisagées dans le cadre de la présente modification simplifiée n’impacte pas le respect des orientations du PLH. 

En particulier, la correction d’erreurs matérielles portant sur deux emplacements réservés logement ne comporte aucune incidence. De 

même, la suppression d’un emplacement réservé pour certains types de logements ne remet pas en cause le respect des objectifs de 

développement de l’offre de logement. 

Le projet de modification simplifiée du PLU bioclimatique reste compatible au PLH de Paris. 

 Plan climat air énergie métropolitain et Plan climat de Paris  

Le PLU approuvé le 20 décembre 2024 prend en compte le Plan climat air énergie métropolitain (PCAEM). Les évolutions envisagées ne 

remettent pas en cause cette prise en compte. 

Le projet de modification simplifiée du PLU bioclimatique prend en compte le PCAEM. 

Le Plan climat air énergie (PCAET) de Paris, appelé « Plan climat 2024-2030» a été adopté par le Conseil de Paris le 20 novembre 2024. Il 

s’articule autour de cinq objectifs stratégiques : 

1. Protéger les parisiennes et les parisiens 

Objectifs Mise en œuvre par le PLU 

En rafraîchissant Paris Les dispositions du PLUb favorisant la végétalisation de la ville et du 

bâti ainsi que les dispositions concernant les performances 

environnementales du bâti, notamment concernant l’habitabilité 

estivale participent à l’atteinte de cet objectif.  

En luttant contre les inégalités environnementales Hors champ du PLU 

En améliorant la santé des Parisiennes et des Parisiens L’OAP santé publique et environnementale concoure à la prise en 

compte de cet objectif 
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En anticipant et gérant les crises Hors champ du PLU 

2. Accélérer la réduction des émissions de gaz à effet de serre 

Objectifs Mise en œuvre par le PLU 

En pilotant la trajectoire de décarbonation de Paris  Le PLU bioclimatique met au cœur de son projet la transformation 

du bâti existant plutôt que la démolition-reconstruction.  
En rénovant massivement les bâtiments 

En mobilisant un urbanisme bioclimatique 

En poursuivant la décarbonation des déplacements Les dispositions en faveur de la logistique urbaine du PLUb 

s’inscrivent dans cet objectif.  

3. Préserver et protéger les ressources en tant que biens communs 

Objectifs Mise en œuvre par le PLU 

En sortant des énergies fossiles pour un territoire 100 % énergies 

renouvelables  

Le PLUb comprend des dispositions d’efficacité et de sobriété 

énergétique des bâtiments leur imposant ou les incitant à recourir 

aux énergies renouvelables ou de récupération.  

En gérant l’eau de manière plus durable Les dispositions du PLUb visent à privilégier la gestion des eaux 

pluviales à la source. La règle des externalités positives (UG.8) 

comporte un critère de performance lié à l’existence d’un dispositif 

de récupération des eaux de pluie.  
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En faisant de Paris une ville plus sobre en matières  L’orientation 30 du PADD vise à encourager des pratiques 

vertueuses en matière de production et de gestion des déchets. Elle 

se décline dans le règlement et les OAP par des dispositions 

favorisant l’utilisation de matériaux concourant à la sobriété des 

constructions (notamment de matériaux de réemploi, recyclés, 

renouvelables, recyclables, géosourcés) et des dispositions favorisant 

l’économie circulaire dont notamment le développement de 

ressourceries. 

4. Promouvoir et accompagner le développement d’une économie locale, résiliente et bas carbone 

Objectifs Mise en œuvre par le PLU 

En promouvant le commerce et l’artisanat local Le PLUb comprend de nombreuses dispositions, notamment 

localisées, visant à promouvoir et protéger le commerce, les activités 

productives urbaines ainsi que l’économie sociale et solidaire 

En défendant un tourisme compatible avec le changement 

climatique  

Hors champ du PLU 

En soutenant une alimentation bas-carbone, durable et résiliente Le PLUb comprend des dispositions qui favorisent l’implantation ou 

le maintien de sites d’agriculture urbaine 

En accélérant la transformation du travail et de l’emploi  Hors champ du PLU 

En finançant et investissant pour le climat Hors champ du PLU 

5. Agir ensemble pour le climat 

Objectifs Mise en œuvre par le PLU 

En adoptant une gouvernance partagée Hors champ du PLU 
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En mobilisant les Parisiennes et les Parisiens Hors champ du PLU 

En développant des solidarités et coopérations en faveur du climat Hors champ du PLU 

En territorialisant l’action climatique avec les Mairies 

d’arrondissements 

Hors champ du PLU 

Le projet de modification simplifiée ne présente pas d’incidence sur les différentes dispositions du PLU bioclimatique qui concourent à la 

prise en compte du Plan Climat de Paris. 

Le PLU bioclimatique et le projet de modification simplifiée prennent en compte le Plan climat de Paris. 

 PEB de l’héliport de Paris – Issy-les-Moulineaux 

Les évolutions prévues par la modification simplifiée ne sont pas situées dans les périmètres concernés par le PEB de l’héliport de Paris – Issy-

les-Moulineaux approuvé par arrêté du 18 avril 2007 du préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris et du préfet des Hauts-de-Seine. 

Elles ne remettent donc pas en cause la compatibilité du PLUb avec le PEB. 

 Article 42 de la loi n° 85-729 du 18 juillet 1985 

Les évolutions envisagées par la modification simplifiées sont sans effet sur l’artificialisation des emprises libres au sein de la zone des 

anciennes fortifications. 

Ainsi, le projet de modification simplifiée reste compatible avec l’article 42 de la loi n°85-729 du 18 juillet 1985. 


